Appel aux candidatures pour les

Crédits relations internationales de l’ULB

2008

Le Bureau des relations internationales et de la coopération (BRIC) est chargé de l’attribution de crédits liés aux activités internationales de l’U.L.B. Il est présidé par le Vice-Recteur à la Politique européenne et aux Relations internationales.

Les crédits du BRIC ont pour objectif général :

· de stimuler ou de renforcer les collaborations internationales de l’Université 

· de favoriser la diffusion internationale des travaux et recherches effectuées par les membres de l’ULB.

Les demandes annuelles pour trois des crédits du BRIC doivent parvenir au Service des relations internationales pour le 1er février 2008.

Il s’agit des crédits :

· « Chaire internationale »

· « Ouverture internationale » 

· « Rayonnement international »

Crédits « Chaire internationale »
Objet :

Inviter à l’ULB des personnalités scientifiques d’universités partenaires privilégiées, pour une durée d’un mois, à des fins de collaboration en matière d’enseignement et/ou de recherche.

Les crédits seront attribués sur base des critères suivants :

· les critères de qualité (= critères prioritaires) : qualité du demandeur (CV, publications, etc…), de la demande (projet montrant bien l’intérêt et l’importance des retombées), du bénéficiaire (statut, CV, dynamisme) et de l’engagement du bénéficiaire (qu’est-il prêt à faire lors de son séjour ?) ;

· l’avis et le classement facultaire : place dans les priorités facultaires et politique particulière de la Faculté ;

· l’importance pour l’ULB de la demande dans sa stratégie institutionnelle et dans la dynamique de collaboration entre les deux universités ;

· le « retour » pour l’institution et pour le demandeur et son équipe : contribution de l’établissement partenaire vis-à-vis du partenariat et du projet.

Liste des partenaires privilégiés de l’ULB :
· L’Université de Californie à Berkeley; L’Université Fudan (Shanghai – Chine); L’Université de Montréal (Canada) ; University of British Columbia (Canada) ; Les Universités de Lille I, II et III; L’Université Joseph Fourier, Grenoble
· Les institutions appartenant au réseau UNICA (voir liste des membres du réseau sur www.ulb.ac.be/unica)

Crédits IN « Ouverture internationale »
Objet :

Il s’agit de crédits, d’une durée d’une année académique, destinés à accueillir des chercheurs post-doctorants ou des professeurs d’institutions universitaires ou scientifiques étrangères. 

1. Bourses pour des chercheurs post-doctorants d’institutions  étrangères :
Condition d’éligibilité : 

La/le candidat/e doit avoir obtenu un titre de docteur avec thèse à l’étranger dans un délai de 8 ans maximum avant l’introduction de la demande.
Montant : Bourse nette mensuelle de 1 800 €. Il s’agit de bourses post doctorales défiscalisées mais assujetties à la sécurité sociale belge.

2. Subside aux Professeurs-visiteurs d’institutions étrangères :

Montant : fixé par décision du BRIC  selon la situation propre à chaque dossier. Les subsides couvrent les frais de séjour, les frais de logement et de voyage.

Crédits  OUT « Rayonnement international »
Objet :

Il s’agit de crédits, pour un séjour prolongé à l’étranger,  destinés à récompenser des mérites exceptionnels ou rendre possible des efforts exceptionnels de post-doctorants, de chercheurs et professeurs de l’Université Libre de Bruxelles, afin de favoriser la diffusion internationale de leurs travaux et le rayonnement de l’ULB à l’étranger.

1. Subsides aux chercheurs  et professeurs de l’ULB :
Conditions d’éligibilité :

Pour pouvoir bénéficier d’un tel subside, le candidat doit conserver son mandat ou son contrat de travail et par là, son salaire. 
Montant maximum : fixé par décision du BRIC selon la situation propre à chaque dossier. Il s’agit du défraiement des frais de séjour à l’étranger.

2. Prix aux chercheurs post-doctorants, détenteurs d’un titre de docteur de l’ULB :
Conditions d’éligibilité :

Pour pouvoir bénéficier d’un tel prix, le candidat ne doit plus bénéficier d’un contrat de travail ou d’un mandat de l’ULB ; il ne doit pas bénéficier d’un congé sans solde.

Ce prix n’est pas cumulable avec tout autre forme de mandat ou de bourse post-doctoral.

En plus de son CV et de la liste des publications, le candidat devra soumettre son projet de recherche.

Montant maximum : Prix d’encouragement à la recherche de 20 000 Euros.
Introduction des demandes :
Quand ? 

Date limite le 1er février

Comment ? 
Règlement complet, informations et formulaires disponibles auprès 


de Gaëlle Ducarme (serv. Relations internationales)


gaelle.ducarme@ulb.ac.be (tél 02-650-3152)
Où ?

Bureau des Relations internationales et de la Coopération 


Service des Relation internationales
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